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Le Président de la Gaule Seissanaise sort de ses gonds

Après le pillage des poissons dans le bassin réservé à l'Ecole de pèche

Le Président de la Gaule Seissanaise sort de ses gonds

     En cette année 2026 la Gaule seissannaise a procédé à deux lâchers de truites, le premier

         de 130 Kg et le second de 120 Kg. Lors du premier déversement , la pèche des salmonidés étant fermée, aucune prise n'a été effective. Par contre,   lors du
deuxième lâcher nous avons demandé un arrêté préfectoral interdisant la pêche toute la  semaine, jusqu'au samedi 4 Avril, afin de ne pas voir de « pêcheurs » en
action à la sortie du camion.. Ceci figure sur le guide de pêche 2026, que tous les pêcheurs ont à disposition, et de plus ces interdictions ont été affichées aux
différents accès des zones concernées. Certains pêcheurs se sont plaint de ne pas en avoir été informés. Lors de l’achat  des cartes de pêche, nous demandons à
tous les pêcheurs de  donner une adresse MAIL. Nous mettons un point d'honneur à tenir nos membres informés de toutes les activités de la Gaule Seissannaise,
notre but étant de satisfaire le maximum de pêcheurs, dans la mesure de nos possibilités financières. J'ai personnellement vu un maximum de gens le samedi matin
et chaque pécheur avait capturé de trois à cinq truites ce qui est notre objectif.

 

   A propos de l'école de pêche Nous avons lâché à peu près 80 truites dans le bassin destiné à l'école de pêche où tous les mercredis une douzaine d'enfants
pratique notre loisir favori. Nous faisons en sorte que chaque enfant reparte avec deux truites. Or ,  quelle fut notre déception en nous apercevant que des indélicats,
que je n'appellerai pas des pêcheurs, ont prélevé  une certaine quantité de poissons. Les enfants aidés par   leurs moniteurs ont pris quatre malheureux poissons
dans toute l'après midi de mercredi. Il est précisé sur le bassin, que la pêche y est interdite, et seulement réservée à l'APN.

En ces temps ou l'imbécilité à remplacé la honte, j'espère quand même que les auteurs arriveront à rougir quand ils verront les larmes d'un enfant au bord d'un plan
d'eau.

 Mon sac étant vide, amis pécheurs,  sachez que «  La Gaule Seissannaise » met tout en œuvre et se dépense sans compter, afin d'intéresser et de satisfaire le
maximum de personnes. A très bientôt pour l'ouverture du carnassier, les Olympiades et les différents concours.

                                                          

                                                                Le Président de « La Gaule Seissannaise »
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